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LES AGACEMENTS DU RÉSEAU ANTI-ARNAQUES : 
LE NOUVEAU TYPE DE VIREMENT DU CNAG  

 

 
Cette rubrique se propose de lister les pratiques commerciales qui ont le don 
d’agacer le Réseau Anti-Arnaques. 
 
Nous allons suivre chaque semaine les états d’âme de Martial, retraité, 
consommateur avisé et exigeant, confronté aux promesses publicitaires les plus 
variées. 
 
 
Martial a reçu le 27 janvier 2026 une enveloppe comportant la mention « avis de 

virement. » Le courrier qu’elle contient émane du Conseil National d’Affectation 

des Gains (CNAG) et comporte l’en-tête « Avis prévisionnel de virement en votre 

faveur », soit un montant de 3 333,33 € par mois pendant 25 ans (au total un million 

d’euros). 

Un complément d’informations est apporté : « La mise en œuvre de ce virement 

sera autorisée après votre appel au 0 805 370 528 si le contrôle effectué par notre 

agent s’avère positif. » De plus, Julien LEPERS, l’ex animateur de télévision, 

dédicace une photo et promet d’être présent lors de la remise du prix au grand 

gagnant. Cette opération promotionnelle s’intitule le « Grand tirage national. » 

Martial se précipite sur son téléphone et communique les numéros de référence 

mentionnés sur le courrier reçu. Hélas, il n’est pas le gagnant de la somme 

annoncée. 

Mais, il lui est proposé de rejoindre un groupe de 250 joueurs pour multiplier ses 

gains en jouant à l’EUROMILLIONS. Le prix de cette prestation est de 54,90 € par 

mois pour jouer à 800 grilles, après une période gratuite d’un mois et demi. Le prix 

de revient de chaque grille est donc de 0,07 €. De plus, une tombola permet 

d’attribuer chaque semaine une somme de 250 € à cinq joueurs de chaque groupe.  

Martial après avoir vainement tenté d’obtenir des statistiques de réussite par ce 

système, ne donne pas suite à cette proposition commerciale. En ne souscrivant 

pas à l’offre de 6 mois il évite une nouvelle dépense de 329,40 €. 

Il consulte les articles déjà publiés par le Réseau Anti-Arnaques. Il découvre ainsi 

que le Conseil National d’Affectation des Gains est en fait une simple enseigne 

commerciale de STARDATA, société spécialisée dans les opérations de marketing 

direct. La chance de gain au « Grand tirage national » est donc minime : un lot  

 

 

 



principal d’un million d’euros et deux bonus de 2 500 € et 5 000 €. L’opération 

EASYMILLIONS est gérée par la société suisse ONE2ONE qui exploite ce filon 

depuis 15 ans. 
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